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Chambre des Représentants. 

S1t.\NCE nu 2û ,\ vnu ·18;j5. 

MODIFICATIONS A LA LOI SUR LA GAllDE CIVIQUE<•!. 

ART, 5, § 2. 

Amendement présenté par M. V ANDER DoNCKT. 

Elle est active dans les communes dont la population agglomérée excède le 
nombre de cinq mille âmes. 

1J11umdement présenté par 111 JI. DE RENESSE 1 n~ Tueur 1 lloDENDAcu et 
DE PITTEURS, 

Elle est active dans les communes ayant au moins une population agglomérée 
de f 0,000 âmes, et dans les villes fortifiées ou dominées par une forteresse. 

AnT. 55. 

A meudemeïü prt!sertté pur ,JJ. OsY. 

Supprimer les mots : Cette réunion est considérée comme service obligatoire. 
Si cet amendement est adopté, retrancher le dernier paragraphe de l'art. 48 

de la loi : cc La liste des électeurs défaillants doit être jointe au procès-verbal de 
>) l'élection. » 

(1) Proposition <le loi, n" ;m. 
Premier rapport, u" l 8ï. 
Amendements, n"1 !915, 201, 207, 209, 210, 211, 2·12 et 213. 
Deuxième rapport, n" 222. 


